
L'état de l'économie française en 2012 est fortement lié à l'existence d'une dette très importante. 

Cette relation de causalité pousse la littérature économique à évoquer le terme de « crise de la 

dette ». Cet endettement provient essentiellement de l'État.  Il  s'agit donc d'une crise de la dette 

publique, autrement appelée crise de la dette souveraine. 

Cette crise de la dette est un héritage de la crise financière de 2007-2008. Celle-ci a été marquée par 

un risque excessif pris par les institutions financières et a eu pour conséquence un grand nombre de 

faillites (notamment bancaires). Le cas de Lehman Brothers témoigne de cela. Par conséquent, les 

États  ont  du  intervenir  pour  limiter  ce  nombre  de  faillites  à  travers  des  plans  de  sauvetage.  

Mécaniquement, en France,  ces nouvelles dépenses ont gonflé le déficit  budgétaire :  l'État  a du 

recourir  une  nouvelle  fois  à  l'endettement  pour  le  financer.  Parallèlement,  les  banques  ont 

excessivement  réagi  face  au  risque  en  diminuant  considérablement  l'offre  de  crédit,  impactant 

négativement  l'investissement,  l'activité  plus  globalement  et  ainsi  les  rentrées  fiscales.  C'est 

pourquoi, aujourd'hui, la dette publique française représente aux alentours de 90% du PIB. Dans 

l'ensemble  des  pays  touchés,  les  gouvernements  entreprennent  des  réformes  pour  limiter  ces 

problèmes de finances publiques. Il semblerait que cela s'accompagne d'une conjoncture basse, en 

témoigne des taux de croissance économique faibles depuis 2008. 

L'objectif va être de montrer de quelle manière la crise de la dette publique en France a pu être 

source  d'un  ralentissement  économique  dans  le  pays  et  comment  il  est  possible  d'enrayer  ce 

mécanisme. 

Dans une première partie, seront présentés les effets de la crise de la dette souveraine sur l'économie 

française. Puis, dans une seconde partie, seront proposées des solutions existantes pour en sortir. 

Points importants de l'introduction : 

→ il est impératif de bien définir le terme de « crise de la dette » pour bien expliquer la manière  

dont vous allez raisonner dans le développement. Pour ma part, j'ai choisi de centrer l'analyse sur  

la  dette  publique,  je  l'ai  bien  précisé  dans  le  début  de  mon  introduction.  Mais  vous  pouviez  

raisonner au niveau de la dette nationale (dette publique + dette privée) à condition de le préciser  

dans cette définition ;

→ par conséquent, il faut poser une problématique claire en fonction de cette définition ; 

→ vous noterez (au risque de me répéter) qu'une introduction doit être structurée. Il s'agit d'une  

véritable partie très importante de votre travail qui ne doit pas être faite n'importe comment ;

→ les deux grandes parties du plan étaient données par l'intitulé du sujet. 


